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LES ENTREPRISES AU SERVICE  
DU BIEN COMMUN

La création d’emplois et la fourniture de biens et services constituent 
les retombées sociales les plus évidentes des entreprises. Même 
dans les périodes de crise, les entreprises assurent aux citoyens 
un approvisionnement stable en aliments et autres biens de 
consommation, mais aussi en médicaments et autres produits 
essentiels. Elles intègrent les réfugiés et favorisent la cohésion 
dans les communautés. Par l’intermédiaire des taxes qu’elles 
paient, les entreprises contribuent aux recettes publiques 
destinées à l’enseignement, aux soins de santé et aux systèmes 
sociaux, ainsi qu’à la sécurité intérieure et extérieure. Les sociétés 
mettent aussi à disposition des technologies et des solutions qui 
contribuent à atténuer le changement climatique et les problèmes 
environnementaux.



L’Union et ses entreprises sont au cœur de crises aiguës, et elles font face à de 
profondes transformations à long terme. Les entreprises — qu’il s’agisse des grandes 
entreprises ou des petites et moyennes entreprises (PME) — sont confrontées à des 
prix de l’énergie élevés, à des pénuries de travailleurs et de main-d’œuvre qualifiée, 
aux nombreuses obligations imposées par les transitions écologique et numérique, 
ainsi qu’à des coûts globaux élevés et à d’autres obstacles à l’activité entrepreneuriale. 
Cette situation se traduit clairement par la perte de confiance des entrepreneurs 
actuelle, qui entraîne des risques de récession et de délocalisation des entreprises 
européennes. 

L’agression de l’Ukraine par la Russie a marqué le début d’un nouveau contexte 
économique et géopolitique. Par conséquent, l’Union européenne doit faire face, 
plus encore que ses concurrents internationaux, à des prix de l’énergie et à une 
inflation extrêmement élevés. Dans le même temps, les autres économies mondiales 
subventionnent et privilégient leurs propres industries. Ces facteurs engendrent un 
risque de désindustrialisation de l’Union européenne. Afin de résoudre ces problèmes, 
ainsi que d’autres difficultés actuelles et à venir, la compétitivité et la résilience de 
l’Union doivent être renforcées. L’Union doit également accroître son influence 
sur la scène internationale, ainsi que raffermir sa position vis-à-vis des économies 
extérieures.

Le succès à court et à long terme de l’Union ne peut être assuré que s’il est 
fondé sur une base d’entreprises prospères, de toutes les tailles, couvrant une 
grande variété de secteurs et d’écosystèmes, et exerçant leurs activités sur 
divers marchés et dans diverses zones géographiques. 

Les entreprises compétitives, résilientes et florissantes disposent des capacités et des 
moyens de servir le bien commun et de contribuer au développement durable sur le 
plan économique, social et environnemental, à la fois dans leurs pays et dans le reste 
du monde. L’Union européenne doit, par conséquent, intensifier ses efforts pour créer 
un environnement favorable aux activités et à la prospérité des entreprises. Cela vaut 
également pour l’industrie, les services et l’agriculture, compte tenu également du 
fait que de nombreuses entreprises sont liées par les chaînes de valeur.
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Quand les conditions évoluent, la vitesse est fondamentale. Bien que certaines 
améliorations aient été apportées, l’Union européenne doit encore accélérer 
considérablement son processus décisionnel en période de crise. Elle doit aussi concilier  
les besoins à court terme et les objectifs à long terme en établissant les délais et la priorité 
des mesures avec précaution, par exemple, dans la mise en œuvre de la transition vers 
une économie numérique, neutre en carbone et circulaire. L’élaboration des politiques 
de l’Union devrait reposer sur l’innovation, sur l’excellence ainsi que sur des personnes 
très compétentes et très qualifiées, et viser à réduire la lourdeur administrative et les 
coûts chaque fois que cela est possible. 

L’Union repose sur des valeurs communes et a vu le jour pour garantir et promouvoir la 
paix. En tant que l’un des piliers de l’Union, l’état de droit assure la sécurité et la stabilité 
de l’environnement entrepreneurial, et doit donc être respecté en toutes circonstances. 
Les interactions entre les différents partenaires de la société renforcent également la 
stabilité et la résilience, le dialogue social comptant pour une part importante de ces 
échanges.

L’Union européenne s’est elle-même fixé pour objectif de renforcer sa résilience et son 
influence dans le monde, mais la compétitivité, élément essentiel à ce 
dessein, lui fait défaut. Au vu de sa perte de vitesse dans l’économie 
mondiale, il apparaît urgent que l’Union améliore sa productivité 
et sa compétitivité. À cette fin, l’Union doit adopter un programme 
pour la compétitivité qui améliore les conditions permettant aux 
entreprises de l’Union d’innover, d’investir et de mener leurs activités 
commerciales, le tout au service du bien commun.



SE CONCENTRER 
SUR L’ESSENTIEL   
Pour renforcer sa compétitivité, sa résilience et son influence sur la scène 
internationale, l’Union devrait s’appuyer sur ses atouts majeurs, à savoir l’économie 
de marché ouverte et les sociétés ouvertes, et recentrer son action sur les conditions 
essentielles à la prospérité et au bien-être. Le groupe des employeurs exhorte ainsi 
les responsables politiques à concentrer le gros de leur action sur la réalisation des 
objectifs fondamentaux suivants:

L’accès 
concurrentiel  

aux  
ressources 

Des marchés 
ouverts assortis 

de règles 
équitables 

Une 
réglementation 
et une taxation 
favorables aux 

entreprises
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L’ACCÈS CONCURRENTIEL AUX RESSOURCES   

La disponibilité des facteurs de production de base — dans des conditions 
de concurrence — représente l’une des caractéristiques essentielles d’un 
environnement favorable aux entreprises. Cela s’applique tant à l’énergie, qu’aux 
matières premières, à l’emploi, aux capitaux et aux données.

Les évolutions géopolitiques influent à la fois sur la disponibilité et les prix de l’énergie 
et des matières premières, et ont donc une incidence, directe ou indirecte, sur 
toutes les entreprises de l’Union. La hausse des prix de l’énergie frappe sévèrement 
les industries européennes à forte intensité énergétique. L’accès à l’énergie et 
aux matières premières à des prix compétitifs — ainsi que d’autres conditions 
fondamentales pour les entreprises — est essentiel pour préserver la continuité de la 
production industrielle et des activités connexes dans l’Union. En raison de profonds 
changements dans l’environnement opérationnel, il est urgent que l’Union élabore 
une politique industrielle globale et actualisée, fondée sur l’innovation et l’excellence. 
Celle-ci doit prévoir des solutions immédiates et des perspectives à plus long terme 
pour que les entreprises de l’Union parviennent à s’imposer face à une concurrence 
internationale féroce. 

La perturbation des chaînes d’approvisionnement et des marchés internationaux 
causée par les crises a mis en évidence la nécessité de réduire les 
dépendances critiques de l’Union, en particulier vis-à-vis des 
combustibles fossiles russes et des métaux chinois. Il convient donc 
de renforcer la capacité et les ressources industrielles de l’Union,  
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et de concevoir de nouveaux écosystèmes entrepreneuriaux. Les sources d’énergie et 
les chaînes d’approvisionnement en matières premières, les produits intermédiaires 
et les composants doivent également être diversifiés. Il revient aux entreprises de 
réorganiser la production et les chaînes d’approvisionnement, et aux responsables 
politiques de les soutenir et de faciliter cette réorganisation.

Les objectifs climatiques et environnementaux influencent également de manière 
considérable l’utilisation de l’énergie et des matières premières. Il ne s’agit pas 
uniquement d’efficacité, mais aussi (de plus en plus) de disponibilité. Pour éviter 
la multiplication des crises, l’Union doit encourager les mesures qui tiennent 
compte de tous les objectifs stratégiques de base en matière d’énergie à la fois: 
sécurité d’approvisionnement, coûts et prix raisonnables, et neutralité climatique.  
Cela vaut également pour les matières premières et pour l’approvisionnement 
alimentaire par le secteur agroalimentaire. Par ailleurs, des solutions 
exploitables sont nécessaires pour combiner efficacement l’utilisation 
économique des ressources naturelles et la protection de la biodiversité.

Pour permettre un accès concurrentiel à l’énergie et aux matières 
premières, il convient:

• de renforcer la production, les ressources et les écosystèmes de l’Union,  
et de diversifier les fournisseurs extérieurs;

• de concilier les différents objectifs stratégiques et les réglementations 
connexes.



En raison des évolutions démographiques, les pénuries de main-d’œuvre 
occupent une place de plus en plus importante parmi les principaux obstacles 
à la croissance des entreprises et à la continuité des activités. Outre la mise en 
œuvre de politiques actives du marché du travail visant à mobiliser les personnes 
inactives et au chômage, les possibilités offertes, par exemple, par l’emploi 
et l’entrepreneuriat féminins ainsi que par la migration légale, devraient être 
pleinement exploitées. Des marchés du travail inclusifs, associés à la création 
d’emplois et au perfectionnement professionnel, constituent le meilleur moyen 
de favoriser le développement social.

Afin de garantir la disponibilité et la qualification de la  
main-d’œuvre, il convient:

• de faciliter la mobilité et la migration de la main-d’œuvre; 

• de mettre en place des systèmes d’apprentissage tout au long de la 
vie efficaces et de mieux anticiper les futurs besoins en compétences.



Afin de répondre à la demande de main-d’œuvre qualifiée actuelle et future,  
il convient de faire progresser le cadre d’apprentissage continu et tout au long de 
la vie et d’y inclure un enseignement formel performant, mettant l’accent sur les 
acquis d’apprentissage, combiné à une expérience en entreprise, à une formation 
professionnelle efficace, ainsi qu’à des systèmes et des pratiques de perfectionnement 
et de reconversion professionnels performants. Il convient d’accorder toute l’attention 
requise aux compétences nécessaires aux transitions numérique et écologique, ainsi 
qu’à l’adaptation des programmes d’études aux nouveaux métiers et aux emplois en 
cours de transition. La coopération entre les secteurs public et privé doit être renforcée, 
compte tenu du rôle que jouent les entreprises en tant qu’employeurs et prestataires de 
formation. Les changements dans le travail et la vie professionnelle exigent également 
de la main-d’œuvre qu’elle soit résiliente. La mobilité transfrontière des travailleurs,  
des étudiants et des talents doit être encouragée et facilitée, à la fois au sein de l’Union 
et en coopération avec des pays tiers, en contribuant, par exemple, à l’adaptation de 
l’offre à la demande. L’Union doit établir les conditions appropriées pour attirer une 
main-d’œuvre hautement qualifiée.

La capacité d’innovation représente aussi un moyen d’accroître la productivité,  
et celle-ci est essentielle au développement, à l’amélioration des capacités d’adaptation 
et au renouvellement des entreprises. Les investissements, aussi bien publics que 
privés, dans la recherche et l’innovation sont nécessaires au succès de l’Union à l’avenir. 
La coopération entre les entreprises, les universités et les organisations d’innovation 
doit être facilitée, car elle constitue un moyen pratique non négligeable de favoriser les 
innovations productives. 

Les données étant des matières premières essentielles pour le présent et l’avenir,  
il convient de garantir leur disponibilité, leur accessibilité et leur circulation fluide, au 
même titre que l’énergie et les ressources matérielles. À cette fin, des règlements et des 
règles favorables, ainsi que des technologies avancées, sont nécessaires. Dans le même 
temps, il est encore plus important d’investir dans la cybersécurité, pour continuer 
d’assurer la protection des produits et processus de plus en plus numériques et intégrés. 

L’accès aux financements à un coût raisonnable étant vital pour les entreprises, et au 
vu de la nécessité d’éviter une dépendance critique vis-à-vis des décisions extérieures, 
l’Union devrait promouvoir des marchés des capitaux performants et stables ainsi qu’un 
secteur bancaire solide et indépendant en son sein. L’Union doit également éviter les 
mesures réglementaires qui pourraient compromettre, directement ou indirectement, 
l’accès aux financements, notamment pour les PME. Il faudra en tenir compte dans la 
réglementation des banques. Le même principe s’applique à l’élaboration des critères 
de la finance durable. Par ailleurs, l’accès à différents canaux et formes de financements 
de l’Union doit être facilité pour que les fonds parviennent rapidement aux entreprises. 
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DES MARCHÉS OUVERTS ASSORTIS DE RÈGLES 
ÉQUITABLES  

Pour pouvoir mener leurs activités et se développer, les entreprises doivent 
avoir accès aux marchés, selon des conditions qui garantissent une concurrence 
équitable à l’échelle de l’Union et à l’échelle internationale. Ce principe 
s’applique à tous les types d’entreprises, quels que soient leur taille, leur 
secteur, leur clientèle, leur localisation géographique ou leur place dans les 
chaînes de valeur et dans les écosystèmes entrepreneuriaux. 

Le marché unique demeure le pilier principal de l’environnement des entreprises 
de l’Union, aussi bien dans des circonstances «normales» qu’en période de crise. 
S’appuyant sur les bénéfices et les progrès réalisés ces 30 dernières années, l’Union 
doit, avec persévérance et détermination, garantir le bon fonctionnement du marché 
unique et promouvoir les libertés qu’il offre. À cette fin, il convient de détecter 
et d’éliminer systématiquement les obstacles au marché, ainsi que d’empêcher 
l’apparition de nouveaux. Les États membres doivent pour cela rigoureusement 
mettre en œuvre et faire respecter les règles communes et éviter la surréglementation 
au niveau national ou d’autres écarts en la matière. Ils doivent également s’abstenir 
d’adopter de nouveaux règlements nationaux qui, dans le pire des cas, iraient à 
l’encontre des règles de l’Union. La Commission européenne doit jouer un rôle de 
sentinelle dans ce contexte et, dans le même temps, encourager une harmonisation 
appropriée au niveau de l’Union, afin de contribuer à empêcher la fragmentation du 
marché et la perte des économies d’échelle. 



Afin de renforcer le marché unique, il convient: 

• de mettre en œuvre et de respecter pleinement les règles communes;  

• d’éviter les écarts nationaux et les nouveaux règlements en contradiction 
avec les règles communes.

Les règles de concurrence jouent également un rôle central pour garantir des 
conditions équitables aux entreprises. La concurrence constitue non seulement la force 
motrice du développement des entreprises et de l’économie, mais elle offre également 
aux consommateurs un plus large choix et fait baisser les prix. Dans l’ensemble, l’Union 
devrait renforcer sa compétitivité, sa résilience et son influence sur la scène internationale 
en s’appuyant sur une concurrence saine, sur l’innovation et sur l’excellence, plutôt que 
sur une succession de subventions et d’obstacles au commerce.

Outre un marché performant et des règles de concurrence efficaces, une infrastructure 
adéquate est aussi nécessaire au fonctionnement du marché unique. Celle-ci exige 
d’investir dans des transports, des énergies et des réseaux de données à l’épreuve 
du temps, avec un accent particulier sur la mise à disposition d’une infrastructure 
critique, laquelle est cruciale pour se préparer aux situations d’urgence. 

Les restrictions et les obstacles aux transports et à la mobilité pendant la pandémie 
nous ont rappelé le caractère essentiel de la libre circulation des marchandises et des 
personnes, ainsi que la nécessité de veiller au fonctionnement du marché unique en 
toutes circonstances. La pandémie a également encouragé l’élaboration d’une union 
de la santé, tandis que la crise énergétique nous a rappelé l’importance de l’union de 
l’énergie sous toutes ses formes, notamment des systèmes efficaces de tarification 
de l’énergie. Une union des marchés des capitaux efficace et compétitive, axée sur 
le financement de la relance économique ainsi que des transitions numérique 
et écologique, apparaît aussi plus importante que jamais. Le marché unique des 
données et les espaces de données communs jouent également un rôle qui ne cesse 
de gagner en importance du fait des liens étroits que les données entretiennent 
avec les marchés des capitaux, des biens et des services, ainsi qu’avec les systèmes 
énergétiques et de transport.



En ce qu’ils prolongent le marché unique, les marchés internationaux et le commerce 
extérieur ouvert et fondé sur des règles demeurent d’autres fondements de 
l’économie de l’Union. Afin d’aider les entreprises à tirer parti des possibilités offertes 
par le marché mondial, l’Union doit lutter activement contre le protectionnisme et 
promouvoir le commerce bilatéral ainsi que les accords d’investissement fondés sur la 
réciprocité. L’Union doit également prévenir les dépendances critiques envers les pays 
présentant des risques sur le plan politique et plutôt s’atteler à intensifier la 
coopération et les échanges avec des partenaires internationaux partageant la même 
optique, y compris par l’intermédiaire de relations transatlantiques étroites. 

Un progrès rapide est nécessaire dans la ratification et la mise en œuvre des accords 
commerciaux finalisés (MERCOSUR ou accord économique et commercial global, 
par exemple) ainsi que dans l’aboutissement des négociations en cours. Il convient 
également d’exploiter pleinement les accords commerciaux existants, en accordant 
une attention particulière aux besoins d’internationalisation des PME. Par ailleurs, 
il faut à nouveau tenter de conclure un accord commercial avec les États-Unis, en 
plus de résoudre la question de la loi américaine sur la réduction de l’inflation. Les 
partenariats commerciaux et internationaux jouent également un rôle considérable 
dans l’atténuation du changement climatique. En facilitant l’exportation de solutions 
en faveur du climat proposées par les entreprises, l’Union peut contribuer à atténuer 
le changement climatique bien plus efficacement que si elle agissait uniquement sur 
son territoire.

L’élargissement de l’Union donne la possibilité de renforcer la stabilité et la position 
géopolitique de cette dernière, ainsi que d’étendre le marché unique. Ce principe 
s’applique également aux Balkans occidentaux ainsi qu’aux pays du partenariat 
oriental qui ont récemment déposé leur candidature pour rejoindre l’Union 
européenne (Ukraine, Moldavie, Géorgie), à condition qu’ils remplissent les critères 
établis pour l’adhésion à l’Union.

Pour tirer le meilleur parti du commerce extérieur, il convient: 

• d’éviter les dépendances critiques vis-à-vis des pays présentant des 
risques sur le plan politique;

• de favoriser la coopération et les accords bilatéraux avec des partenaires 
partageant la même optique.
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UNE RÉGLEMENTATION ET UNE TAXATION FAVORABLES 
AUX ENTREPRISES

Les entreprises ont besoin d’un cadre politique qui favorise l’entrepreneuriat 
et les encourage à innover, à investir et mener leurs activités commerciales.  
Cette condition s’applique tant à la réglementation qu’à la taxation et à 
l’allocation des fonds publics.

L’élaboration de politiques et de lois dans l’Union doit systématiquement être 
guidée par les principes d’une meilleure réglementation, notamment la mise en 
œuvre appropriée de l’approche «un ajout, un retrait», la suppression des charges 
administratives excessives et la conformité avec le principe de proportionnalité. Il est 
également nécessaire de réduire au minimum la charge globale des coûts imposée par 
la réglementation et la taxation des entreprises, ainsi que d’éviter toute augmentation 
de ces coûts, tant que les signes d’une inflation élevée perdurent. 

Toute initiative politique et législative doit reposer sur des faits et des chiffres fiables, 
ainsi que sur une analyse d’impact appropriée portant sur toutes les étapes du processus 
législatif. Une attention particulière doit être accordée aux effets multiplicateurs des 
chaînes de valeur. Il convient également de tenir dûment compte des micro, petites et 
moyennes entreprises, dans le but de favoriser et d’encourager, et non de restreindre, 
l’entrepreneuriat ainsi que la capacité de croissance et d’expansion. Au vu du besoin 
évident de renforcer la compétitivité des entreprises de l’Union, un contrôle de la 
compétitivité doit être intégré dans les processus décisionnels de l’Union.

Un contrôle adéquat de la compétitivité consiste:   

• à analyser de manière approfondie les conséquences sur la compétitivité; et

• à tenir compte de ces conséquences au moment de décider de nouvelles 
initiatives.
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Bien que des règles et des normes harmonisées soient nécessaires pour faciliter 
le commerce des produits, les solutions nationales doivent être respectées dans 
les domaines qui relèvent de la compétence des États membres. L’utilisation 
d’actes délégués devrait être reconsidérée et rigoureusement ciblée, car ce type 
de règlements favorise l’incertitude et l’imprévisibilité dans l’environnement des 
entreprises, et engendre des défaillances dans la consultation des parties prenantes 
et la transparence du processus.

Les procédures d’octroi de permis doivent être plus rapides pour les investissements 
et pour les autres activités commerciales, y compris pour l’embauche d’effectifs issus 
de pays tiers, et les permis en question doivent être plus faciles à obtenir. Le cadre 
stratégique et réglementaire global doit garantir la sécurité juridique des entreprises 
ainsi que la cohérence des obligations. Il s’agit de conditions préalables importantes 
pour les investissements privés, qui sont nécessaires de toute urgence pour répondre 
aux besoins sociétaux à court et à long terme. Un environnement favorable aux 
investissements privés constitue également le moyen le plus efficace de réduire le 
besoin de dépenses et de dette publiques. Les investissements publics appuient 
et renforcent les investissements privés, et sont particulièrement nécessaires pour 
résoudre les problèmes exceptionnels causés par les crises. 

Le cadre budgétaire de l’Union devrait garantir la durabilité économique ainsi que 
la discipline budgétaire à moyen et à long terme. Aucune réforme ne doit conduire à 
une augmentation des taxes, à des dépenses publiques inefficaces ou des dettes pour 
les générations futures. Pour renforcer la durabilité économique, le système fiscal 
doit être propice aux investissements et à l’entrepreneuriat, et encourager l’activité 
économique et le travail. Par ailleurs, les niveaux de taxe dans l’Union doivent être 
compétitifs à l’échelle internationale. 

La durabilité économique exige:

• un environnement favorable aux investissements privés et à des 
finances publiques saines;

• un système fiscal propice à l’activité économique et au travail.



Le présent document présente les objectifs à court et à moyen terme fixés par le groupe 
des employeurs du CESE pour permettre aux responsables politiques d’améliorer 
l’environnement des entreprises et, par conséquent, la compétitivité de l’UE et les conditions 
d’une plus grande prospérité pour les citoyens.

Comité économique
et social européen
Groupe des Employeurs

Le groupe des employeurs (groupe I) réunit des entrepreneurs et représentants 
d’associations d’entrepreneurs qui exercent leurs activités dans une vaste gamme de 
secteurs économiques, qui vont de l’industrie au commerce de détail et de l’agriculture 
aux services, représentant toutes les entreprises, depuis les PME jusqu’au très grandes 
sociétés. Nos membres évoluent dans le monde de l’entreprise et se font l’écho, au 
niveau européen, de la réalité quotidienne de toutes celles des États membre. Ils 
s’emploient résolument à mettre leur expérience au service de la poursuite du projet 
européen. Nous représentons au total plus de 20 millions d’entreprises au niveau 
européen. Nous faisons partie du Comité économique et social européen et avons 
donc un rôle consultatif officiel au sein de l’UE.
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